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PAIC/2015 0073 du 18 décembre 2015 portant consultation du public concernant la 
régularisation de la situation administrative du centre de traitement de véhicules hors 
d'usage 

DDT-2016-0461 du 7 mars 2016 autorisant des battues administratives de régulation du 
sanglier sur la commune de CERCIER 

DDCS/PLH/2016-0015 en date du 9 mars 2016 portant agrément association " Secours 
Catholique" pour hébergement et logement personnes en difficulté.

DDCS/PLH/2016-0016 en date du 9 mars 2016 portant agrément association " APRETO" 
pour hébergement et logement personnes en difficulté 

DDCS/PLH/2016-0017 en date du 9 mars 2016 portant agrément association " EMMAUS" 
pour hébergement et logement personnes en difficulté 

DDT-2016-0473 portant mise à disposition du public du dossier de demande d'autorisation 
UTN - lieu-dit "Sur les Bétasses" commune de Saint-Gervais les Bains
.

DREAL/SPR arrêté préfectoral du 9 mars 2016 prescrivant une amende administrative 
prévue par l'article R 554-35 du code de l'environnement à la société SARL GROSJEAN 
sise à CUSY 

PREF/DRCL/BAFU/2016-0020 du 10 mars 2016 portant cessibilité des parcelles 
nécessaires au projet de reconversion du site de l'espace central sur la commune de 
Sallanches 

PREF/DRCL/BAFU/2016-0023 du 10 mars 2016 modifiant l'arrêté préfectoral n° 2015009-
0031 du 9 janvier 2015 portant cessibilité des parcelles nécessaires au projet d'extension 
de la ligne de tramway Moëllesulaz - Annemasse sur les communes d'Annemasse, Ambilly 
et Gaillard. 

PREF/DRCL/BAFU/2016-0021 du 10 mars 2016 portant ouverture d'enquête de servitude 
en vue du passage de canalisations d'eaux usées sur la commune de Giez, aux lieux-dits 
"La Crosaz" et "Les Gurrales". 

PREF/DRCL/BAFU/2016-0022 du 10 mars 2016 portant cessibilité des parcelles 
nécessaires au projet d'aménagement de la couronne urbaine Etoile Annemasse-Genève 
sur la commune d'Annemasse 

DDFIP/direction/PGF/2016-0005 du 10  mars 2016 portant ouverture du chantier de 
remaniement du cadastre sur la commune de SILLINGY 

DDFIP/direction/PGF/2016-0006 du 10  mars 2016 portant ouverture du chantier de 
remaniement du cadastre sur la commune de RUMILLY 

DDFIP/direction/PGF/2016-0007 du 10  mars 2016 portant ouverture du chantier de 
remaniement du cadastre sur la commune de SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS. 

DDT / SEA-CADR / 2015-0462 Décision préfectorale au titre du contrôle des structures en 
date du 3 mars 2016 concernant le GAEC DE CLENNAZ 

DDT / SEA-CADR / 2015-0463 Décision préfectorale au titre du contrôle des structures en 
date du 3 mars 2016 concernant l'EARL LE BARON 
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DDT / SEA-CADR / 2015-0465 Décision préfectorale au titre du contrôle des structures en 
date du 7 mars 2016 concernant Henri CLAVEL 
 

DDT / SEA-CADR / 2015-0466 Décision préfectorale au titre du contrôle des structures en 
date du 7 mars 2016 concernant le GAEC HENRIANNE 

DDCS/SG/2016-0019 du 19 janvier 2016 convention de délégation de gestion passée entre 
la DDCS 74 et la DRFIP AURA

PAIC-2016-0017 du 10 mars 2016 portant ouverture d'une consultation du public dans le 
cadre de la demande d'enregistrement de la société FCMP à ST PIERRE EN FAUCIGNY 

DDT-2016-0498/SATS CER du 9 mars 2016 portant modification d'agrément pour 
l'exploitation d'un établissement d'enseignement chargé d'animer les stages de 
sensibilisation à la sécurité routière. "RPPC".Madame Brigitte BOCOGNANO.

MINIST AGRIC / 2016 du 15 février 2016 relatif à la reconnaissance de l'Association des 
Organisations de Producteurs du Sud Est en qualité d'association d'organisations de 
producteurs dans le secteur du lait de vache 



LJÂ
Liberié Egalijé Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Pâle administratif des installations classées

Réf: PAIC.D

Annecy, le 1 8 décembre 2015

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Arrêté n° PAIC-2015-0073
Consultation du public — Annecy Pièces Auto — 1 allée des Chevreuils - 74600 Seynod -

r&ularisation de la situation administrative d’un centre de traitement de véhicules hors d’usage

VU le Code de l’environnement et notamment le titre 1er du livre V de la partie réglementaire;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié. relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements

VU le décret du 12 juillet 2012 portant nomination de M. Georges-François LECLERC, Préfet,
en qualité de Préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrété du 16avril2012 définissant les modalités d’affichage sur le site concerné par une demande
d’enregistrement au titre du titre 1er du livre V du code de l’environnement;

VU le dossier de demande d’enregistrement déposé au Pôle administratif des installations classées
situé 3 rue Paul Guiton à Annecy le 2 novembre 2015, complété le 3 décembre 2015 par lequel le
gérant de la société Annecy Pièces Auto sollicite au titre des [nstallations Classées pour la protection
de L’environnement un enregistrement en vue de la régularisation de la situation administrative d’un
centre de traitement de véhicules hors d’usage situé sur le territoire de la commune de Seynod, au I
allée des Chevreuils

VU le rapport de l’inspection des Installations Classées en date du 15 décembre 2015

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie;

Adresse postale 15 rite lleiiry I3ordeau 7400K ANNEfl CEDEX
Ouverture au publie de 9h à 11h30 et de 14h à 16h



A R R E TE

Article 1:

La demande dont il s’agit, sera soumise à la consultation du public durant une période de 4 semaines,
du lundi 1t février 2016 au lundi 29 février 2016 inclus, en Mairie de Seynod, à la direction des
services techniques, où toute correspondance relative au projet pourra être adressée et où le public
pourra prendre connaissance du dossier situé à la direction des services teclmiques et formuler ses
observations sur un registre ouvert à cet effet, pendant les jours et heures habituels d’ouverture au
public de la mairie soit du lundi au vendredi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 (sauf les jours
fériés). Dans le cadre de celte consultation, le dossier et le registre seront également consultables les
samedis 13 février 2016 et 27 février 2016 de 9H00 à 12H00, service étal civil.

Article 2

Durant la même période et jusqu’au lundi 29 février 2016 à 17H00, le public pourra adresser ses
observations au préfet soit

— par lettre au Pôle administratif des installations classées — adresse postale : 15 rue Hem-y
Bordeaux — 74998 Annecy Cédex 9,

— par voie électronique à l’adresse suivante : ddpp-enquetehauie-savoie.gouv.fr

Article 3

Cette consultation sera annoncée au minimum quinze jours avant son ouverture par voie d’affiches
apposées par les soins du Maire de la commune de Seynod (lieu d’implantation) et des maires des
communes de Annecy et Cran-Gévrier.

Ces affiches préciseront en caractères apparents la nature de l’installation projetée, l’emplacement sur
lequel elle doit étre réalisée. les jours et horaires où le public pourra prendre connaissance du dossier,
formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet et adresser toute correspondance. Elles
indiqueront l’autorité compétente pour prendre la décision d’enregistrement et préciseront que
l’installation peut faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement, éventuellement assorti de
prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales fixées par affété ministériel
ou d’un arrêté préfectoral de refus.

La consultation sera également annoncée, quinze jours au moins avant son ouverture, par mes soins et
aux frais du demandeur, dans deuxjoumaux locaux ou régionaux diffusés dans le département et sera
mise en ligne sur le site des services de l’Etat en Haute-Savoie accompagnée de la demande de
l’exploitant pendant une durée de quatre semaines.

Article 4:
Il sera procédé par les soins du demandeur, dès le dépôt de sa demande et jusqu’à la fin de la
consultation à l’affichage, sur le site prévu pour l’installation, d’un avis conforme aux dispositions des
articles 1 et 2 de l’arrêté du 16 avril 2012. En outre, une ou plusieurs pancartes d’au moins 1,2 mètre
par 0,8 mètre seront implantées sur le site, visible de la ou des voies publiques, en caractères noirs sur
fond jaune.

Article 5
A l’expiration du délai de consultation du public, le maire clôturera le registre et l’adressera par
courrier au Pôle administratif des installations classées.
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Article 6
Les conseils Municipaux de Seynod, Annecy et Cran-Gévrier sont appelés à émettre leur avis dans les
quinze jours suivant la réception du dossier complet et régulier adressé par le Préfet. Ne pourront être
pris en considération que les avis exprimés et communiqués au Préfet par le maire dans les quinze
jours suivant la fin de la consultation du public.

Article 7
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Madame le Maire de Seynod,
sont chargés chacun en ce qui le concerne d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont une ampliation sera adressée à

— Messieurs Les Maires de Annecy et Cran-Gévrier,
— Monsieur le gérant de la société Annecy Pièces Auto, l’exploitant.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,

Christophe NOu PAYT
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RÉPUBLIQUE FlNçAlsE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Pâle adminktratif des installations classées Annecy, le 10 mars 2016

Réf PAIC’CD

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Arrêté n° PAIC-2016-0017
Consultation du public — Société FCMP — PAE les jourdies —74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY
- r&ularisation de la situation administrative d’un établissement spécialisé dans le décolletage

VU le Code de l’environnement et notamment le titre 1er du livre V de la partie réglementaire;

VU le décret n°2004-374 du 29avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 12juillet 2012 portant nomination de monsieur Georges-François LECLERC, préfet,
en qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté du 16 avril 2012 définissant les modalités d’affichage sur le site concerné par une demande
d’enregistrement au titre du titre 1er du livre V du code de L’environnement;

VU l’arrêté préfectoral N° PREF/DRHB/BOA/2016-0004 du 17 février 2016 relatif à l’intérim des
fonctions de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie

TU le dossier de demande d’enregistrement déposé auprès du Pôle administratif des installations
classées situé 3 me Paul Guiton à ANNECY le 16 février 2016 par lequel monsieur le directeur
général de la société FCMP, dont le siège social est établi au 430 me des techniques, ZI des Prés-Paris
— 74970 MARIGNIER sollicite au titre des installations classées pour la protection de
l’environnement un enregistrement en vue de la régularisation de la situation administrative de son
établissement spécialisé dans le décolletage situé sur le territoire de la commune de SAiNT PIERRE
EN FAUCIGNY, PAE les Jourdies;

VU le rapport de l’inspection des Installations Classées en date du 22 février 2016

SUR la proposition de monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie;

Adrcs½e postale 15 rue Hcnry t3ordcau - 71998 ANNECY CEDEX
Ouverture ail publie dc 9h à I 1h30 et de 14h à 16h tdc 14 h à 15 h 30 le vcudredi)



A R R E TE

Article]:

La demande dont il s’agit, sera soumise à la consultation du public durant une période de 4 semaines,
du lundi 4 avril 2016 au lundi 2 mai 2016, en mairie de SAINT PIERRE EN FAUCIGNY, où toute
correspondance relative au projet pourra être adressée et où le public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet, pendant les jours et heures
habituels d’ouverture au public de la mairie soit du lundi au jeudi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à
18H00, le vendredi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00 et le samedi de 10H00 à 12H00 (sauf les
jours fériés).

Article 2

Durant la même période et jusqu’au lundi 2 mai 2016 à 18H00, le public pourra adresser ses
observations au préfet soit

— par lettre au Pôle administratif des installations classées — adresse postale: 15 me Henry
Bordeaux—74998 ANNECY Cédex 9,

— par voie électronique à l’adresse suivante : ddpp-enquetehaute-savoie.gouv.fr

Article 3

Cette consultation sera annoncée au minimum quinze jours avant son ouverture par voie d’affiches
apposées par les soins du maire de la commune de SAINT PIERRE EN FAUCIGNY (lieu
d’implantation) et du maire de la commune de AXENTHON,

Ces affiches préciseront en caractères apparents la nature de l’installation projetée, l’emplacement sur
lequel elle doit être réalisée, les jours et horaires où le public pourra prendre connaissance du dossier,
formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet et adresser toute correspondance. ELles
indiqueront l’autorité compétente pour prendre la décision d’enregistrement et préciseront que
l’installation peut faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement. éventuellement assorti de
prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales fixées par arrêté ministériel
ou d’un arrêté préfectoral de refus.

La consultation sera également annoncée, quinze jours au moins avant son ouverture, par mes soins et
aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département et sera
mise en ligne sur le site des services de l’Etat en Haute-Savoie accompagnée de la demande de
l’exploitant pendant une durée de quatre semaines.

Article 4: Il sera procédé par les soins du demandeur, dès le dépôt de sa demande et jusqu’à La fin de
la consultation à l’affichage, sur le site prévu pour l’installation, d’un avis conforme aux dispositions
des articles I et 2 de l’arrêté ministériel du 16 avril 2012. En outre, une ou plusieurs pancartes d’an
moins 1,2 mètre par 0,8 mètre seront implantées sur le site, visible(s) de la ou des voies publiques, en
caractères noirs sur fond jaune.

Article 5 : A l’expiration du délai de consultation du public, le maire clôturera le registre et l’adressera
par courrier au Pôle administratif des installations classées.

Article 6: Les conseils municipaux de SAINT PIERRE EN FAUCIGNY et ARENTHON sont
appelés à émettre leur avis dans les quinze jours suivant la réception du dossier complet et régulier
adressé par le préfet. Ne pourront être pris en considération que les avis exprimés et communiqués au
préfet par le maire dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public.



Article 7 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie par intérim et monsieur
le maire de SAINT PIERRE EN FAUCIGNY, sont chargés chacun en ce qui le concerne d’assurer
l’exécution du présent affété qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont
une ampliation sera adressée à

— monsieur l’inspecteur des installations classées de la DREAL, UiD des deux savoie.
— monsieur le maire de ARENTHON,
— monsieur le directeur général de la société FCMP, l’exploitant.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général par intérim,

Francis B[ANCHI
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